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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL 

MUNICIPAL DU LUNDI 02 MAI 2022 

L’an deux mille vingt-deux, le deux du mois de Mai, à 20h00 s’est réuni le conseil municipal 

suite à la convocation en date du 28 avril 2022. 

Etaient présents : Anne-Marie BARBIER, Laurent MUCHEMBLED, Catherine GERARD, Jean-

Claude BURNUYTO, Bruno VIENNE, Clément BACRO, Dorothée LEFEBVRE, Véronique 

HERMANT, Eugène DELAMBRE, Nathalie PRUVOST, Laury FLIPPE, Daisy LAINE, Laurent DHE, 

Marc DUCANSEL, Sylvie COUSIN. 

Absent : NEANT 

Secrétaire : Daisy LAINE 

Début de séance : 20h25 Séance levée à 23h50 

 

1) Approbation du compte-rendu des réunions du 28 mars et du 11 avril 2022 

Aucune observation n’est formulée sur ces comptes rendus. 

2) Compte-rendu de la commission « site internet » par Monsieur BACRO 

Madame BARBIER explique que la commission « site internet » s’est réunie le mardi 12 avril. 

Monsieur BACRO prend la parole et informe que Jamal, animateur TIC à la CCSA, a expliqué 

le fonctionnement du site via RVVN. Les sites ont une présentation similaire mais peuvent 

être personnalisés. Jamal a envoyé des tutoriels et les liens pour alimenter le site. Il informe 

qu’il est nécessaire de récupérer le nom du site actuel. Monsieur BACRO informe qu’il a 

envoyé un mail à Monsieur PELLERIN, commercial de JVS Maristem, à ce sujet il y a environ 

deux semaines mais à ce jour aucune réponse n’a été donnée. Une autre réunion est à 

prévoir pour choisir la structure du site, elle est fixée le 16 mai prochain. 

Madame BARBIER explique que la CCSA paie 16 000€ par an pour toutes les communes 

membres. Cependant, les communes ne reversent pas de compensation financière à la 

CCSA. 

3) Compte-rendu de la commission « conseil municipal des Jeunes » par Monsieur 

BACRO 

Suite à la réunion qui a eu lieu le mercredi 13 avril, un courrier a été envoyé le 27 avril à 

toutes les familles dont au moins un enfant est âgé de 11 à 17 ans. 172 jeunes sont 

concernés. 

Monsieur BACRO explique que ce courrier informe les familles qu’une réunion est prévue le 

mercredi 11 mai à 18h00. Dix jeunes seront élus (cinq filles et cinq garçons), les candidatures 

seront à déposer en mairie jusqu’au samedi 28 mai. Les élections auront lieu le mardi 07 juin 

à 18h et le premier conseil des jeunes se réunira le mercredi 22 juin. 

Monsieur DELAMBRE propose de mettre en place un club de jeunes. Madame BARBIER lui 

répond que ce sera au conseil des jeunes de faire des propositions. Monsieur DELAMBRE 

précise qu’il est important qu’un encadrant soit présent. 

4) Compte-rendu de la commission des fêtes du 20 avril par Madame GERARD 
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Madame GERARD prend la parole et explique que la fête des voisins se déroulera le vendredi 

20 mai à 19h sur la place, des tracts seront distribués dans la commune. Elle demande s’il est 

possible d’utiliser la salle des fêtes en cas de mauvais temps.  

La fête communale se déroulera le premier weekend de juillet : le vendredi 1er juillet le 

concert de l’école de musique débutera à 20h ; le dimanche 03 juillet à midi aura lieu un 

apéritif concert avec restauration, sono et représentation du Country Club. 

Le 13 juillet, le traditionnel « jambon grillé » ainsi que le feu d’artifice seront organisés. Le 14 

juillet après-midi, des jeux d’antan seront proposés sur la place. 

Monsieur DHE demande si une chasse aux œufs pour Pâques pourrait être organisée l’an 

prochain. Madame GERARD lui répond que ce sera organisé l’an prochain par la commission 

des fêtes. 

5) Réfection de la rue d’Hébuterne : proposition de 3 devis 

Madame BARBIER explique que trois sociétés ont été contactées et ont fourni un devis pour 

refaire 500m linéaire de la rue d’Hébuterne. 

 

Les conseillers pensent que 5 cm d’épaisseur pour l’enrobé ne seront pas suffisants car le 

passage régulier des poids lourds abîmera vite la route. 

Monsieur DHE informe que les trous existants dans la rue d’Hébuterne mesure jusqu’à 10cm 

de profondeur. 

Monsieur DELAMBRE pense que si la route est refaite pour 60 000€, elle ne tiendra pas. 

Madame HERMANT demande s’il est possible d’obtenir des subventions ? Madame 

LEFEBVRE lui répond que pour le 1er semestre, il est trop tard pour faire une demande. Elle 

précise que si la commune veut être sûre d’effectuer des travaux de réfection conformes à la 

circulation, il serait préférable de faire appel à une maîtrise d’œuvre mais cela coûtera 10% 

du global.  

Madame LEFEBVRE informe que si un cahier des charges est établi, il faudra effectuer un 

marché (appel d’offres). Une demande de subvention sera possible pour le 2e semestre ou 

début 2023 à hauteur de 15 000€ pour le FARDA. Une demande pourra également être faite 

auprès du fonds de concours (d’un montant de 10 000€ environ). 

Madame GERARD rappelle qu’en 2023, il est prévu de faire les trottoirs au Hameau 

d’Essarts. 

Monsieur DHE pense qu’il serait mieux d’avoir une « coupe type » pour établir de nouveaux 

devis. 
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Après le changement d’avis des conseillers suite à la réunion du 11 avril dernier, Madame 

BARBIER informe qu’elle se renseignera auprès de la CCSA et auprès du département pour 

avoir des conseils. 

Monsieur MUCHEMBLED pense qu’il faudra également faire les travaux de réfection de la 

rue du rossignol. Un devis a été fourni par SNPC d’un montant de 19 675€ HT pour 100m 

linéaire. 

Madame GERARD demande s’il est possible qu’une bordure surélevée soit installée à 

l’endroit où les bus tournent. 

6) Réfection du sol souple du parc de jeux : proposition de 3 devis 

Madame BARBIER présente les trois devis reçus pour la réfection du sol souple. 

ALTRAD 

 

ECOGOM 
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RENOV’SPORT 

 

Il apparaît que les devis sont différents au niveau du descriptif. 

Madame GERARD demande quelle est la durée de la garantie. Cette information n’est pas 

précisée mais Madame BARBIER pense que la garantie est de 5 ans. 

Monsieur VIENNE demande s’il est possible de se renseigner auprès du service juridique par 

rapport au sol défectueux réceptionné en septembre 2018. 

Madame BARBIER précise qu’elle souhaiterait qu’une décision soit prise aujourd’hui afin de 

pouvoir ré-ouvrir le parc rapidement. 

Madame LEFEBVRE pense qu’il faudrait négocier la marelle chez ALTRAD. 

Un vote a lieu pour le devis proposé par ALTRAD avec l’option : 

Contre : 0 Abstention : 0 Pour : 15 

7) Approbation de la compétence facultative halle couverte de Croisilles, délibération 

communale 

Madame BARBIER explique la demande formulée par la CCSA concernant le projet de halle 

couverte à Croisilles. 

Extrait de la délibération du 05 avril 2022 prise par la CCSA 
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Madame GERARD demande quel sera le coût pour la commune de Bucquoy. Madame 

BARBIER lui répond qu’aucune compensation financière ne sera demandée aux communes, 

c’est la CCSA qui participera financièrement à ce projet. 

Un vote a lieu afin de définir si la commune de Bucquoy accepte que cette compétence 

facultative soit attribuée à la CCSA : 

Contre : 14 Abstention : 0 Pour : 1 (Madame BARBIER) 

8) Circulation rue Druet 

Madame BARBIER explique qu’actuellement la rue Druet est en sens unique de la rue de la 

Carte vers la rue d’Hébuterne. 

Madame BARBIER propose d’instaurer un sens unique dans l’autre sens c’est-à-dire de la rue 

d’Hébuterne vers la rue de la Carte. Les parents qui déposent leurs enfants à l’école Saint 

Joseph se gareront dans la rue de la Carte ou feront un arrêt dans la rue Druet. 

Tous les conseillers acceptent cette modification. Un arrêté sera pris dans ce sens et la 

population sera informée. 

9) Divers 

- Conseil d’école 

Lecture du compte-rendu du conseil de l’école maternelle par Madame GERARD 
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7  Conseil d’école  du  05 AVRIL 2022 

Sont excusés : Mr Lavoisy inspecteur de l’éducation nationale 

Sont présents : Muriel Nawrocki  Directrice de l’école maternelle 

 Albane Deliessche  Enseignante des GS 

 Pascaline  VASSEUR   enseignante Petite section 

 Phébée  AUVRAY  enseignante petite section 

 Mme  BARBIER   Maire de Bucquoy 

 Mr Lesage   Maire  de Achiet le Petit           

 Les représentants des parents d’élèves nouvellement  élus :   

 Mme DEBAL 

 Mme PELTIER 

 Mme MACQUERON 

 Mme DUCROCQ 

 Mme SEVESTE 

1°REMERCIEMENTS 

• Nous remercions la mairie pour la réparation du TBI dans la classe de Préfa. 
• Nous remercions la mairie pour le changement des alarmes 
2° DEMANDE DE TRAVAUX 

• Changer les dévidoirs à papier dans les toilettes extérieures car ils sont cassés et en mettre 
en métal comme dans le préfa ; et ajouter un dévidoir également dans le toilette intérieur à côté de la 
salle de jeu ; 
• Qu'en est-il pour la photocopieuse ? Merci de  vous renseigner pour savoir quand nous 
l’aurons .Demander à l'entreprise de nous prêter une photocopieuse en attendant car nous avons des 
montages à faire que nous ne pouvons plus faire ; 
• Lumière dans le couloir de la classe de Mme DELIESSCHE car Marion y travaille et ne voit 
pas bien : néon plus puissant ; 
• demandes de démarrer les inscriptions , peut-être de donner un papier dans les boites aux 
lettres pour informer les parents qu'il faut inscrire leur enfant au mois de mai que ce soit les petits ou 
tout petits même si la demande concerne le mois de janvier ; Rappeler aux parents de tout petits 
qu'une rentrée peut se faire que jusque janvier , après plus de rentrée en cours d'année pour la TPS. 
Nous avons besoin  de connaître les effectifs pour faire les classes ; 

• Demande de renforcer la sécurité pour le bus, mettre une paroi pour fermer à gauche du 
portillon et trouver une idée abri : plus de 40 élèves prennent le bus ; 
 Nettoyer le préau pendant les vacances  (fientes de pigeons et vérifier les nids) 

• merci également de penser à renouveler le contrat de Emilia si cela est possible : très grande 
qualité professionnelle ; 
• réparer  les vélos 
 

3°  SORTIES    ET  ACTIONS DANS LES ECOLES 

ACTIONS :    

Il y a eu vente de galettes en janvier    BENEFICE DE 280 euros 

Confection de calendriers de noël par les enfants : plus de 200 calendriers réalisés 

Bénéfice de 500 euros 

Action photo  a eu lieu ce lundi  4 avril 

5 PROTOCOLE SANITAIRE 

2° CAMPAGNE DE  dépistage test salivaire le  31/03/2022 

42 enfants ont fait le test, tous négatifs 

7. Projets et sorties scolaires 

La sortie à Souastre aura lieu le 29 avril  toute la journée pour la classe des petits avec Mme AUVRAY 

et Mme VASSEUR. LE MATIN Fabrication du pain et visite des animaux l'après-midi avec un pique-

nique le midi 
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Le jeudi 9 juin,   sortie  au Musée MATISSE avec la classe des moyens et la classe des grands  toute la 

journée 

Le  20 juin  au musée du Louvres Lens ; 

Parcours du cœur   le  16 mai  pour les grands et moyens ; 

Madame BARBIER explique que le photocopieur a été livré et mis en service à la rentrée. Des 

tracts ont été distribués toutes boîtes pour informer les parents que les inscriptions pour la 

rentrée de septembre étaient ouvertes. 

Lecture du compte-rendu du conseil de l’école élémentaire par Monsieur MUCHEMBLED 
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Madame BARBIER précise que la porte d’accès au jardin a été réparée. 

- Redevance friterie pour Bernard FIEF 

Madame BARBIER informe qu’elle s’est renseignée auprès de la Commune de Bapaume pour 

avoir une idée du tarif à appliquer pour l’installation de la friterie de Monsieur FIEF sur la 

place communale. A Bapaume, le tarif appliqué est de 2€ par mètre linéaire par jour, soit 

270€ par mois. Cependant, ce coût étant élevé et la commune de Bucquoy étant moins 

importante que celle de Bapaume, Madame BARBIER propose de diviser ce prix par deux, 

soit 135€ par mois. 

Madame LEFEBVRE demande si Monsieur FIEF a demandé son raccordement électrique. 

Madame BARBIER lui répond que c’est en cours, elle précise qu’il n’est pas possible pour 

Monsieur FIEF d’utiliser le branchement forain qui est un branchement provisoire. 

Un bail sera à établir pour autoriser Monsieur FIEF à s’installer sur la place. Après discussion, 

une redevance de 100€ par mois serait préférable pour débuter. Un vote a lieu : 

Contre : 0 Abstention : 0 Pour : 15 

- Jardins fleuris 

Madame BARBIER informe qu’une réunion a eu lieu le jeudi 14 avril avec les membres du 

jury des maisons et jardins fleuris : Lionel THERY, Leslie MATHON, Muriel POLLART, Daniel 

COSTOUX et Manuella BERNASINSKI. A ce jour, 22 inscriptions sont arrivées. 

Lors de cette réunion, les membres du jury ont proposé de choisir des maisons ou jardins 

fleuris dans la commune dont les habitants ne souhaitent pas participer à ce concours et 

d’offrir une récompense aux trois premiers. Le conseil municipal est d’accord avec cette 

proposition. 

- Commerces 

Madame BARBIER informe que le café « le relais » sera repris par Monsieur AUCHART 

Nicolas et sa compagne et ouvrira mi-mai. 

La boulangerie sera également reprise. Une ouverture est prévue en septembre après des 

travaux de rénovation qui auront lieu en juillet/août. 
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- Salle de sports 

Monsieur DHE informe qu’il a été interpellé par les membres de l’Aïkido car il fait froid dans 

la salle de sports. Madame BARBIER répond que plusieurs demandes ont été faites auprès de 

l’installateur pour résoudre ce problème mais sans succès. Elle précise qu’elle continue ses 

démarches pour que le problème soit résolu. 

Monsieur DHE informe également que la porte d’entrée s’ouvre sans badge. Madame 

BARBIER rappellera la société « Nord Protection » à ce sujet. 

- Comptabilité 

Madame BARBIER informe que Monsieur GOUY, comptable de la Trésorerie de Bapaume 

propose que la commune passe à la M57 à partir du 01/01/2023. Elle précise que ce passage 

sera obligatoire à partir du 01/01/2024. Madame BARBIER précise que le contrat actuel 

« Horizon online » a été conclu avec notre prestataire JVS Mairistem le 01/02/2021 pour 3 

ans. Cependant, cette version ne permettra pas à la commune de passer à la M57, il sera 

nécessaire d’utiliser la version « Horizon Cloud ». 

Monsieur VIENNE se demande ce qu’est la M57. 

Madame LEFEBVRE explique qu’actuellement les communes travaillent avec la M14 qui est 

une comptabilité publique. La M57 se rapproche davantage de la comptabilité privée. 

 

La prochaine réunion aura lieu le lundi 30 mai. 


